
JV 4250. Lundi 5 Juillet t*S48 

paix DB vAMamm : ^ «m M 4M mm M Bg9k OK * ABOKHr£:: 

Pour LÎOD el les départements, /^BS^V fif £^13 TU Hfe ■ Il Wï Il H X LYON, au bureau du journal, rue des Célestius, 

11 fr^es pour trois mois, ^ A M Ëâ l || H V U il K A ÏARIS" chez MM. L.EJOLLIVET et C*» directeur» 

SI francs pour SIX moi!,, l^fïO#iS] H L^TB H| fiwB H H Hn de l'Office-Correspondance, rue Notre-Dame-des-

40 frassss pour 1 année. Xtt 6 Ji H ■ H W fil «H 9 «P Il ■ _M_H_ Victoires, n» 46, et chez M. DEGOUVE-DENUNC-

Ua numéro :40c — Annonces la ugneN^/*i3*y JU ^«wï EBB |H ■»> ft^Ssi H« || QliKS, rue Lepelletier, n» 5. 

/F rh\ F''R insère gratuitement les Articles signés Lt* lettres el envois concernant la rédaction doivent 

n
„nV,ùrbut d'utilité publique. Les Manuscrits non "ïïâ\W,WÈ TW <& ¥ Tî W T 'Vàffc'rV ttre air

essés, francs de port, a U. KAUFFMANN, 

7dm's ne seront pas rendus. «I\f U 1111 il. MJ MJMLI JL.MU11» rédacteur en chef du journal. 

LE CENSEUR parait tous les jours. — Il donne les nouvelles ÏHBT OCITHI HKCKBS avant les journaux de Paris. 

Lyon, le S juillet 1S48. C 

— q 
Plus on songe aux tristes épisodes de cette affreuse guerre 

de quatre jours qui plonge la France dans le deuil, plus on 

demeure convaincu que la politique n'a pas été le seul mobile
 r 

des combattants; il y avait là d'autres éléments, d'autres ins- j 

tinels. Des hommes' qui veulent seulement modifier la forme j 

gouvernementale, ou forcer le pouvoir à marcher dans une j. 

autre voie, à tenir les promesses faites, même quand ils les ont ^ 

mal comprises, même quand ils s'en sont exagéré les résul- f 

tais, ces hommes n'ont pas la cruauté raffinée de cette déplo-
 g 

rable lutte.
 c 

Les progrès de la civilisation seraient un mensonge; la pen.
 £ 

sée si douce, si consolante, que l'esprit humain chaque jour j 

étendu par les nouvelles conquêtes de la science pousse les peu-

ples vers un avenir meilleur, ne serait plus qu'une fausse
 ( 

théorie; l'utilité de l'instruction, du développement de l'édu- ( 

cation, ne reposerait plus sur rien; il faudrait désespérer de
 t 

l'humanité, nier la raison, la justice, la sagesse que Dieu a mi-
 £ 

ses au fond du cœur de l'homme.
 s 

Mais non, il n'en est pas ainsi; ceux qui ont été jetés par i 

une idée politique dans cet horrible conflit, n'ont pas pu com- ( 

mettre les ignobles crimes reprochés aux combattants des 

barricades. Des idées sociales fausses ou exagérées, une poli- t 

tique impatiente, pleine d'ardeur, peuvent inspirer la déter- 1 
mination de mourir plutôt que de céder. Elles enflamment les

 ( 

imaginations; elles ne sauraient pousser à ces lâches infamies < 

qui marqueront cette lutte d'un sceau ineffaçable de réproba- < 

tion, ou, encore une fois, la civilisation n'aurait pas de prise i 

sur certaines âmes, les hommes seraient à jamais condamnés à ! 

former des castes séparées, la barbarie ne pourrait jamais être | 

bannie de la terre, l'amélioration progressive serait un rêve. î 
Non, la politique n'a pas armé tous les bras; les dynasties ] 

tombées, l'étranger qui redoute la prospérité de nos armes, de , 

notre industrie, de notre commerce et l'influence de notre 

exemple, l'étranger qui veut nous faire la guerre civile, pour 

montrer aux peuples tentés de nous imiter à quels excès mène 

la liberté, ont ramassé dans la fange ce que les bagnes et les 

maisons centrales ont vomi de plus impur, de plus cruel, de 

plus démoralisé. Ils ont fait briller l'or aux yeux de ces hom-

mes, qui en ont un besoin incessant pour assouvir des passions 

brutales qu'aucun frein n'a jamais retenues; ils ont excité les 

plus mauvais instincts. L'étranger veut perdre la France, les 

dynasties déchues cherchent une couronne dans la boue et le 
sang. 

Ce sont les individus soudoyés par eux qui ont commis les 

atrocités reprochées aux insurgés; il n'y a que des forçais et 

leurs concubines démoralisées qui puissent imaginer des sup-

plices et des mutilations infâmes; les hommes, mus par une 

pensée-politique, bien qu'ils soient égarés, ne conçoivent pas 

de telles horreurs. Que La justice choisisse avec discernement; 

qu'elle soit sévère pour ces misérables bourreaux ressuscitant 

des supplices des temps barbares, mais qu'elle ait pitié de 

ceux qu'une misère réelle a entraînés, que l'espérance d'un 
sort meilleur a fascinés. 

Nous avons été des premiers, et peut-être les seuls parmi 

les journaux républicains, à signaler la mauvaise organisation 

des chantiers nationaux, les déplorables effets qu'ils devaient 

avoir sur la richesse publique; le pouvoir n'a tenu aucun 

compte des avertissements. Privées des bras qui leurdonnaient 

de l'activité, de nombreuses industries qui auraient résisté à 

la secousse politique, n'ont pu continuer à fonctionner; des 

ouvriers qui trouvaient dans leur travail un salaire élevé, ou 

du moins suffisant pour eux et leurs familles, ont été réduits 

aux plus douloureuses privations ; égarés par la souffrance, 

emportés par l'irritation, ils ont pris les armes. Quelques uns 

ont amené aux barricades leurs femmes et leurs enfants, en 

disant qu'il valait mieux mourir d'une balle que de mourir de 

faim ; c'est pour ces malheureux que la justice doit faire flé-
chir sa rigueur. 

Qu'elle soit ferme à l'égard de ces hommes corrompus et à 

le u- tour corrupteurs qui ont vendu leur conscience, leur in-

fl tence, leurs services à la Russie dont les armées s'avancent 

vers la France, sous prétexte de rétablir l'ordre à Vienne el à 

Berlin, et qui prend la guerre civile pour auxiliaire, qui 

compte sur elle pour nous vaincre.Qu'elle soit sévère pour ces 

traîtres qui répandent l'or de l'ennemi, afin de paralyser nos 

•urées par des déchirements intérieurs ; pour ces misérables 

qui se tiennent à l'écart et poussent les masses à des crimes 
dont ils recueilleraient le fruit. 
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Nous n'aurons point de larmes pour tous ceux-là. Mais 
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er les
 malheureux ouvriers entraînés par 

misère a 1 insurrection, que la justice se souvienne de tout 

ce que le gouvernement provisoire leur a promis et de tout ce 1 

qu'il n'a pas tenu. 

Le général Cavaignac est aujourd'hui de fait le président 

réel de la République; son éloge est dans toutes les bouches; 

il e?t la personnification de l'ordre, le représentant naturel des 

intérêts conservateurs; pour notre compte, nous admirons 

plus que tout autre le caractère du général Cavaignac ; l'im-

passibilité, la promptitude dans les décisions, la vigueur, la 

fermeté, et en même temps une modération constante et une 

sorte d'abnégation personnelle forment les traits principaux 

de son caractère. Ses proclamations le reflétaient parfaitement, 

et, dans les circonstances difficiles où il s'est trouvé, il était 

impossible de tenir un langage plus net et plus élevé. 

Mais déjà on peut voir, dans les journaux qui n'ont-jamais 

dissimulé leurs hostilités contre la République, un commen-

cement de réaction contre lui ; .on le trouve trop modéré ; il 

n'a pas l'air de vouloir se prêter facilement aux projets de ven-

geance qu'on lui souffle de toutes parts; celui qui a tenu le 

sabre, qui a comprimé l'insurrection, sauvé la société de l'a-

narchie, n'a pas encore assez donné de gages à ceux qui se 

croient les seuls partisans de l'ordre et de la propriété. 

Nous prédisons au général Cavaignac le sort de M. Lamar-

tine; on va le ruiner, le déconsidérer, l'user, c'est le mot, de 

la même manière; les journaux lui appliqueront ce système 

de dénigrement, de défiance, d'insinuations maveillantes, au-

quel sa popularité d'aujourd'hui ne résistera pas. Le lendemain 

du 24 février, Lamartine était aussi l'idole des mêmes jour-

naux; avec son nom, on voulait effacer celui de tous ses collè-

gues; il avait, lui aussi, donné des preuves de son dévouement 

à l'ordre, il avait offert sa poitrine aux baïonnettes, abaissé de-

vant lui le drapeau rouge; il avait, dit-on, sauvé la France. 

Est-ce qu'on lui a tenu compte de ce dévouement? Est-ce 

qu'on n'a pas Irainé dans la fange des calomnies les plus im-

pures le nom de celui qu'on appelait le sauveur de la pâtrie, 

le sauveur de la société? 

Le but de ce lâche système de calomnies est facile à saisir; 

c'est de persuader à la France qu'il faut revenir aux hommes 

et aux principes monarchiques. Un tel système est une conspi-

ration contre l'ordre social ; c'est une manière de pousser à la 

guerre civile , au bout de laquelle on aperçoit , à travers un 

nuage de sang, le fantôme souhaité des monarchies. Puisse le 

général Cavaignac, à force de sagesse, de prudence, garder sa 

popularité, et en même temps maintenir l'intégrité des prin-

cipes républicains, sans être forcé de sacrifier la liberté à l'or-

dre ou l'ordre à la liberté. 

Nouvelles d'Italie. 

COSEMIA (Calabre), 7 juin. — Uu comité de salut public est installé à 

Cantazaro. 
Nous recevons de personnes très dignes de foi des lettres qui annon-

cent que Potenza, Bari et Molfelta sont déjà en insurrection. 

10 juin. — Le seul district de Nicastro a déjà fourni plus de 3,000 hom-
mes armés. 

HOME, 21 juin. — Aujourd'hui on célèbre l'anniversaire du couronne-
ment de Pie IX; hier la ville a été illuminée; elle le sera également ce 
soir. (Gazette de Rome.) 

TRUSTE, 18 juin. — Hier est venu à notre bord le régent de notre 
consulat à Trieste, chassé par l'autorité locale et contraint de se réfugier à 
bord de l'escadre. Aujourd'hui nous avons clé visités par quelques navires 
neutres, dont les capitaines nous ont appris que deux Italiens ont été fu-
sillés le 16, sa«s procès , pour avoir été surpris avec notre drapeau natio-
nal. On nous rapporte que le commandant militaire de Trieste avait reçu 
l'offre des Grecs résidants , d'armer quelques brûlots pour incendier notre 
flotte, et que le commandant l'avait repoussée. 

Si cette nouvelle est fondée, nous n'hésitons pas un instant à déclarer 
infâmes ceux qui violent aussi indignement les lois de la neutralité, en of-
frant à nos ennemis le triste, tribut de leur assistance , en récompense du 
sang versé par d'illustres Italiens pour défendre les causes de l'indépen-
dance hellénique. iCorr. Merc.) 

viLEt:{ao, 22 juin. — Ce matin sont arrivés à Volta deux régiments 
d'infanterie, trois escadrons de cavalerie et deux batteries d'artillerie , ve-
nant de la Lombardie et commandés par le général Perron ; cela fait en 
tout quatre mille deux cents hommes de | lus sur le théâtre de la guerre. 

CASALHAGCTIORE, 23 j'ut'u. — Nous recevons d'une personne digne 
de foi la nouvelle importante que Charles-Albert, maître de la route de 
Roveredo, peut se porter sur Tarcnte pour demander au Tyrol italien de 
faire partie de la sainte cause, et de former une barrière aux renforts qui, 
de ce côté, pourraient descendre en Italie. 

BOZZOLO, 25j"ut»i. — La commission revenue hier du camp de Char-
les-Albert nous apprend qu'aujourd'hui commencent les préparatifs de l'at-
taque de Vérone. 

Le bruit court que Radetzky serait parti de Vérone avec son armée pour 
détourner les troupes piémontaiscs, et qu'il se dirige vers la ligne de l'Oglio. 

Pari», le 8© juin 1*4*». 

La nomination de M. Marie» la présidence de l'Assemblée Natio-

nale a une portée et une signification qui n'auront échappé à per-

sonne. C'est un hommage rendu au caractère énergique et décide de 

l'élu du peuple; c'est une protestation solennelle contre les odieuses 

calomnies dont ses paroles aux ouvriers des ateliers nationaux ont 

été l'objet. 
— A peine la nomination du général Bedeau au département 

des affaires étrangères a-t-elle été connue des représentants des dif-

férentes puissances, qu'ils se sont empressés d'aller s'informer eux-

mêmes des nouvelles de, la santé de l'honorable général : en outre, le 

corps'diplomalique tout entier a réclamé l'honneur de lui être pré-

senté aussitôt qu'il pourrait recevoir. 

— On dit que M. Bastide n'a accepté que provisoirement le 

portefeuille de la marine qui serait destiné à M. Laerosse. 

— La commission d'enquête instituée par l'Assemblée Nationale a 

déjà entendu de nombreux témoins et réuni une grande quantité de 

documents. Comme nous l'avons dit hier, ses investigations s'éten-

dent au-delà des faits insurrectionnels. Elle a déjà recueilli des ren-

seignements sur des faits de moralité qui dans les premiers mois de 

la révolution ont donné lieu à de fâcheuses insinuations. 

Il parait que le nombre des troupes réunies à Paris le vendredi 

matin, 22 juin, ne s'élevait pasà 40,000 hommes. L'enquête a pour 

but dé constater quelles données la commission exécutive avait ou 

devait avoir sur un complot qui depuis un mois était en perma-

nence, et quel motif a pu faire négliger les mesures de précaution 

que commandait la sûreté publique. La commission s'est fait remet-

tre l'instruction commencée sur la journée du 16 mai, et elle aura 

à examiner la corrélation qui peut exister entre ces faits et ceux de 

la dernière insurrection. 

— Un ordre du ministre de la guerre Lamoricièrc, placardé ce 

matin dans le 12e arrondissement, porte que si, à huit heures, ce 

soir, chaque habitant du 12* arrondissement n'a pas remis les armes 

aux lieux indiqués, les individus chez lesquels se trouveront des ar-

mes dans les perquisitions qui vont avoir lieu seront punis suivant 

la sévérité de la loi. 

— Le désarmement continue dans les 8e, 9e et 12e légions. Il se 

fait avec moins d'activité dans les autres légions de Paris. L'autorité 

militaire a donné à cet égard les ordres les plus exprès, et ce serait 

à la négligence des maires d'arrondissements qu'il faudrait imputer 

l'inexécution de ces ordres. Il est prescrit de désarmer tous ceux qui, 

sans motifs légitimes , n'ont pas paru aux prises d'armes des trois 

premiers jours du combat. Lundi, en effet, on a pu voir dans les 

rangs de la garde nationale bien des apparitions tardives et sus-

pectes. 

On a même arrêté hier et aujourd'hui des individus qui après 

avoir combattu ve.idredi et samedi avec les insurgés s'étaient pré-

sentés le dimanche matin dans leurs compagnies soit pour détourner 

les soupçons, soit pour surprendre des secrets à reporter ensuite 

à leurs complices. 

La visite des hôtels garnis est également recommandée comme 

une des mesures les plus urgentes et des plus utiles. C'est là , en 

effet , que se porte cette, population flottante de plus de 20,000 

hommes, où se recrutent les malfaiteurs et les instruments de tous 

les désordres. Mais le nombre des agents charges de cette surveil-

lance est évidemment insuffismt, et l'on parle d'augmenter du 

double, ne fût-ce que temporairement, le nombre des commissaires 

de police. C'est là une mesure qui est depuis long-temps réclamée, 

et qui, aujourd'hui surtout, est indispensable. 

— Par suite d'un ordre du ministre de l'intérieur, M. Baudrot, 

commissaire de police des délégations judiciaires, vient de procéder 

à une perquisition au domicile de M. Deflotte, officier de marine. 

Cette opération a donné lieu à la saisie de cinquante et quelques 

pièces diverses traitant de la politique , de l'organisation du travail 

et des associations phalanstériennes. 

— Les perquisitions à domicile continuent et de nombreuses ar-

restations ont été opérées cette nuit encore et ce matin, non-seule-

ment dans les quartiers qui ont été le centre de l'insurrection, mais 

surtout les points de Paris où des individus sont signalés comme y 
ayant pris part ou ayant concouru à en préparer les moyens d'exécu-

tion. Aujourd'hui, vers midi, on a apporté à la Préfecture de police 

des mortiers de fonte d'un très fort calibre et leurs pilons ; les mor-

tiers avaient servi à une fabrication clandestine de poudre. Il a été 

constaté que leur origine n'était pas celle, que l'on eût dû naturelle-

ment supposer, c'est-à-dire qu'ayant été fabriqués pour le commerce 

de la droguerie, ils eussent pu être achetés ou enlevés par les insur-

gés. Tout au contraire , ces mortiers paraîtraient avoir été spéciale-

ment fondus et forés pour la fabrication des poudres, et parmi ceux 

qui ont clé saisis , il s'en trouverait même deux dont le forage ne se-

rait pas entièrement terminé. Au nombre des personnes les plus 

récemment arrêtées se trouvent des officiers des 8e, 9e, 12° et 5e lé-

gions. 

— Après la réorganisation de la garde nationale, les fusils ont été 

distribués avec une prodigalité sans exemple à tous ceux qui en vou-

laient. Il est des hommes qui en ont obtenu trois ou quatre pour 
leur part. 

Au reste, chaque compagnie de garde nationale a dressé des listes 

fort exactes de tous ceux qui ont paru sous les armes; les autres 

sont indignes d'être portés sur les contrôles et d'avoir un fusil. 

— Hier soir, à neuf heures, un convoi beaucoup plus considéra-

ble que celui dont nous avons parlé hier est parti de Saint-Thomas-

d'Aquin, escorté de plusieurs régiments de cavalerie et d'infanterie, 

pour se rendre à Vincenncs. On évalue à plus de 40,000 fusils et à 

20,000 sabres le nombre d'armes transportées par ces voitures. 

— M. Granday, chef de bataillon de la garde nationale de Mont-

morency, et M. Train, officier de pompiers, ont péri samedi dernier 

à l'attaque de la barricade de la rue du Faubourg-Saint-Denis. 

— Les nouvelles de M. Bixio étaient moins bonnes hier. M. Dor-

nès a pu être transporté ce soir à son domicile. 

— Le. bruit a couru aujourd'hui qu'on avait fait encore deman-

der de Versailles des secours contre une invasion possible d'insurgés 

sortis de Paris depuis deux jours. Ce bruit n'a aucun fondement. 

— Un accident grave est arrivé hier place de la Concorde. M. Le-

mansois-Duprey, secrétaire de la questure de l'Assemblée Nationale, 

rentrait au palais législatif vers minuit, quand un dragon en faction 

sur la placé de la Concorde, n'entendant point de réponse a son en 

de qui vive, lui a déchargé sur lui son mousqueton. M. Lerna isois a 

été blessé dangereusement à la cuisse. 

— M. le général Cavaignac a quitté l'hôtel de la présidence, et a 

[ transféré au ministère de la guerre le siège provisoire du pouvoir 

exécutif. 
— Un des prisonniers renfermés au Palais-National s'est pendu la 

i nuit dernière. 

 0n assurc
 que le gouvernement va demander à la chambre des 

représentants l'autorisation pour la ville de Paris d'effectuer un cm-

Î prunt suffisant pour indemniser les citoyens qui ont eu à souffrir 

dans leurs biens des terribles effets de la fusillade et de la canon-



tnde. Cependant, un !*rtn l nombre de représentants se seraient s 

empressés de déclarer q ic l'indemnité à payer devait l'être par tous 

les contribuables 8SÎSuJé la Frifieo, attend] qiela ville d«Piris 

n'avait pu ou à r^prim1*" une simple émeute, unis que la France en-

tière avait à lutter contre une guerre qui tendait à détruire la société 

tout entière. 

— On assure que l'amiral Leb'inc a refusé le portefeuille Vk 

ravine par un excès de susceptibilité que mus n'avons nas le e >u-

rage de blâmer, mais qui a été motivé par les murmures et par les I 

observations de quelques représentants à l'appel de son nom. 

— Lundi, on a vu, dans les rangs de la garde nationale, bien des 

apparitions tardives et suspectes. 

On a arrêté hier et aujourd'hui des individus qui-, après avoir com-

battu vendredi et samedi avec les insurgés, s'étaient présentés le 

dimanche matin dans leurs compagnies, soit pour détourner les 

soupçons, soit pour surprendre des secrets à reporter ensuite à leurs 

complices. 

— Des détonnations ont constamment lieu pendant la nuit; elles 

sont en définitive le résultat de l'iinorévovanee et de l'imprudence 

des citovens qui, se préoccupant fort peu de l'état de siège et de ses 

effets, refusent ou s'abstiennent de répondre aux qui vive des senti-

nelles. Le plus souvent les coups de fusil ne causent pas de malheurs ; 

cependant des gens mal intentionnés ont été tués et fouilles, et ils 

ont été trouvés porteurs d'armes et de munitions. Nous savons un 

grand nombre do compagnies où les fusils des sentinelles ne sont 

chargés qu'à poudre. 

— Le désarmement a été opéré ce matin dans la rue de Vcrlbois. 

La circulation a été interrompue même pour les piétons pendant cette 

opération. 

 On n'a cessé de se demander, depuis les premiers moments de 

l'insurrection, comment il se faisait, que des barricades eussent pu 

être construites en aussi grand nombre sans empêchement de l'auto-

rité, qui nécessairement devait en'être informée; aussi les investiga-

tions de fa justice parlementaire, militaire et civile ont-elles porté 

spécialement sur ce premier point. 

— lin exécution du décret du chef du pouvoir exécutif qui attri-

bue à la juridiction militaire la connaissance de l'insurrection des 

23, 24, 2o, 26 et 27 juin, M. le général chef do division, comman-

dant la lr« division militaire, a chargé M. le commandant Courtois 

d'Hurbal, rapporteur près le 1er conseil de guerre de Paris de pro-

céder immédiatement à l'information contre tous les inculpés dont le 

nombre s'élève à près de fi,000. 

Le rapporteur a commencé par instruire contre tous les détenus 

renfermés dans les caveaux des Tuileries et dans le souterrain de la 

terrasse du bord de l'eau. Mille prisonniers environ se trouvaient 

dans ces caveaux. Il était urgent de s'occuper préalablement de leur 

Sort, car on avait à craindre que le typhus ne se manifestât au mi-

lieu d'eux et ne se communiquât aux salles à l'extérieur occupées 

par la garde nationale. 

Le même ordre du jour qui nomme le rapporteur a désigné les 

chefs d'escadrons d'état-major, Bourguignon, Constantin et Tisseuil 

pour remplir les fonctions de substituts-adjoints au rapporteur. 

Trois «autres substituts qui ont été pris dans le grade de capitaine 

ont été également adjoints à M. le commandant-rapporteur du 1er 

conseil de guerre. Ces officiers sont : MM. Durand de Morinbcau , 

capitaine du 4e escadron tic la garde nationale à cheval ; Boulancy, 

capitaine d'étal-inajor attaché à la lr« division et M. Defitte, capi-

taine d'état-major de la garde nationale. 

— Par délégation du pouvoir exécutif, M. Broussais, juge d'ins-

truction, et M. Berriat-Saint-Prix, juge, ont été chargés d'instruc-

tion, concurremment avec l'autorité mili/aire ; M. Isambert, subs-

titut du procureur de la République, assiste ces deux magistrats. 

A cinq heures, aujourd'hui, il ne restait plus qu'une centaine 

de prévenus enfermés dans les caves. Au fur et à mesure qu'une 

centaine avait été interrogés par les rapporteurs et les juges d'ins-

truction, ils étaient liés les mains derrière le dos et confiés à une 

forte escorte de cavalerie et d'infanterie formée moitié de la garde 

nationale. L'escorte, précédée d'une avant-garde de tirailleurs, ayant 

la carabine au poing, se mettait en marche et se dirigeait vers Ufi-

cole-JIilitaire, au Champ-de-Mars, où les inculpés devront attendre 

que la justice ait procédé à un plus ample informé sur le compte de 

chacun. Un grand nombre d'individus qui sont originaires des dé-

partements se sont fait réclamer par les représentants de leur pays , 

et les magistrats se sont empressés de rendre à la liberté ceux contre 

lesquels ne s'élevait aucune charge. 

— Le rapporteur du 2e conseil de guerre, M. le capitaine Plée , 

ayant pour substituts M. le capitaine Joubcrl et plusieurs officiers 

du même grade, a transporté au Palais-de-Justice le siège de son 

instruction. D'autres officiers ont été installes dans la caserne de la 

rue de Tournon. Enfin, l'autorité, dont on ne saurait trop louer le 

zèle et l'activité, a pris toutes ses dispositions pour garder en prison 

le moins long-temps possible les citoyens qui ne seraient pas com-

promis. 

ÉVÉNEMENTS DE PARIS. 

L'instruction relative à l'insurrection se poursuit avec une grande acti-

vité. Aux rapporteurs près les conseils de guerre et à leurs substituts, un 

arrêté du chef du pouvoir exécutif a adjoint, pour procéder aux interroga-

toires, les officiel s de police judiciaire de la ville do Paris, c'est-à-dire les 

substituts du procureur-général, vingt juges d'instruction, les vingt-deux 

substituts du procureur, de Va République et les quarante huit commissaires 

de police. Un autre arrêté a, en outre, autorise le procureur-général près 

la cour d'appel de Paris, M. Corne, à désigner dix magistrats du tribunal 

de la Seine pris parmi ceux qui sont attachés au service des audiences. 

Enfin des arrêtés ultérieurs ont délégué dans chaque légion de la garde 

nationale de Paris trois otliciers rapporteurs près les conseils de discipline 

pour concourir à cette information. 

Tous ces fonctionnaires procèdent simultanément dans les lieux divers 

où les inculpés sont détenus, et déjà les interrogatoires sont termines dans 

certaines prisons. 

L'autorité militaire a reconnu la nécessité d'imprimer à cette instruction 

exécutée par tant de personnes une impulsion uniforme. En conséquence, 

M. le colonel Bertrand, commandant le 24« régiment d'infanterie légère, a 

été chargé par le général commandant la De division militaire de diriger et 

de centraliser, avec l'assistance du juge d'instruction, tous les détails de 

cette procédure. 

— On dit que M. Cormcnin a demandé l'adjonclion aux conseils de 

guerre déjuges suppléants pris dans les officiers de la garde nationale, et 

choisis, autant que possible, parmi les avocats et avoués, pour concourir à 

l'instruction judiciaire. 

_ Parmi les détenus qui ont subi hier l'interrogatoire se trouve le tam-

bour-maior de la 12
e
 légion de la garde nationale, qui a été extrait à cet 

effet de l'Abbaye. Cet homme, qui parait en proie a une vive agitation, a 

manifesté un grand repentir, et il semble tout dispose a taire dimpor-

tantes révélations. ., . , „ . 
Un autre détenu, dont l'interrogatoire a été confié aux soins de M. le 

juge d'instruction Broussais, appelait particulièrement 1 attention des ma-

gistrats et des officiers rapporteurs. 
M. le commandant rapporteur du premier conseil de guerre a prescrit a 

*sn égard les mesures de précaution les plus sévères. C'est le nomme 

hobert. Cet homme, d'une physionomie sinistre, ayant une longue et 

épaisse barbe, aurait été vu se livrant à des actes de barbarie ; il était au i 

nombre des insurgés qui ont coupé les poignets à des gardes nationaux. I 1 

Un insurgé appartenait à un bataillon de la Villettc , et qui avait été { 

arrêté par un représentant du peuple , a voulu nier toute participation à 

l'insurrection : mais il a été facile de lui prouver le flagrant délit, en lui 

montrant la lame de son sabre, qui lui avait été arrachée, et qui s'adapte 

parfaitement au fourreau dont il était porteur. 

La femme Leblanc, accusée d'avoir coupé la tète à des gardes mobiles, 

et une antre femme, soupçonnée d'avoir empoisonné le» boissons qu'elle 

leur distribuait, ont aussi comparu devant les juges instructeurs. 

On a également entendu quelques détenus appartenant à la garde répu-

blicaine. Ces hommes ont favorisé l'insurrection, et ils ont été arrêtés dans 

le faubourg Saint-Martin au moment où ils pansaient les blessures des in-

surgés. 

— Presque tons les insurgés interrogés jusqu'à ce jour suivent le même 

système de défense : ils déclarent avoir été forcés par la menace, de faire 

des barricades et de prendre part à ('insurrection, sous peine d'être tués. 

Us ne répondent à aucune autre question. 

— On assure que le généra! Lcbreton a dans ses mains des lettres et des 

documents trouvés sur le théâtre de l'insurrection, qui compromettent gra-

vement plusieurs personnages haut placés. 

— M. Dclair, ancien avoué à la cour d'appel de Paris, et président d'un 

club, est au nombre des indiyidus arrêtés comme ayant pris part à l'insur-
rection. 

— On a découvert à Reims une ramification du complot du 25 juin. Des 

factieux s'claient proposé d'incendier la ville, si h>s nouvelles de Paris an-

nonçaient le triomphe de l'insurrection. La justice est sur la trace des 

conjurés. 

— SI. Laugier, l'un des membres du Club des clubs, a été arrêté et con-

duit à la Conciergerie. 

— Le. ministre de l'intérieur vient de rappeler officiellement au général 

en chef de la garde nationale, que. les familles des gardes nationaux qui ont 

succombé pour la défense de la République, auront droit à des pensions ou 

à des secours qui seront délivrés d'urgence à la caisse du ministère de l'in-
térieur. . 

— On nous annonce l'arrestation du citoyen Edmond Vidal, auteur de 

quelques brochures d'économie sociale. 

— Hier, ont eu lieu à Versailles, dans les bois de Satory, plusieurs ar-

restations. Parmi les personnes dont on s'est emparé, s'est trouvé un indi-

vidu d'une mise convenable, qui, après avoir été saisi, portait plusieurs 

fois ses regards vers un arbre de la forêt. Un des gendarmes conçut aus-

sitôt des soupçons ; on fouilla immédiatement au pied de cet arbre, et l'on 

ne tarda pas à découvrir une cassette contenant de l'argent et des muni-
tions. 

— On vient d'arrêter, rue du Battoir-Saint-Victor et rue Neuve-Saint-

Paul, trois individus, dont l'un est agent consulaire à Saint-Thomas, chez 

lesquels on a saisi une grande quantité d'armes de toute, espèce. 

On a également trouvé toute, une correspondance de Barbès. 

Ces trois individus ont été écroués à la Conciergerie. 

— Une colonne de six cents prisonniers a été conduite au fort d'Ivry, et 
placée dans une, casemate. Un peloton du génie est placé, l'arme au bras, 

devant la porte, avec ordre de faire feu à la première tentative d'évasion. 

■— Dimanche soir, quand le général Lamoricière ordonna de cesser le feu 

à la place Saint-Ant line, les insurgés crurent que la force armée deman-

dait à capituler, Us se réunirent alors en conseil derrière la barricade de la 

rue de la Roquette. | 

La première condition qu'ils voulaient imposer , c'était une, somme de 

50 millions à partager entre les combattants démocrates. Ils demandaient 

ensuite la tête du général Cavaignac, et ils exigeaient qu'on leur amenât im-

médiatement Barbès el les autres détenus du 15 mai, 

(Gazelle des Tfitwhaux,) 

— Une exécution militaire a eu lieu après la prise de la barricade de l'Es-

trapade, où un bataillon de ligne et la garde nationale ont perdu tant rie 

monde; c'est celle du sieur Gornel, ancien maire, médecin et ami de Bar!''s, 

placé par son influence à la tète de l'administration, quelques jours après 

l'avénemcnt du gouvernement provisoire de février dernier. C'e-t le «ieur 

Cornet qui avait constitué la 12e légion, qui avait présidé à son armement 

et à ses élections , aidé du sieur Bocquet , détenu à \inccnnes depuis le 
13 mai. 

— Celte nuit, un garde national a été assassiné rue Blanche ; on a tiré 

sur lui d'une fenêtre ; le poste est accouru, la maison a été cernée, le meur-

trier pris et passé par les armes immédiatement. 

— M. Emile de Girardin a été interrogé dans la journée d'hier ; le secret 

a été maintenu à son égard. 

— On annonce l'arrestation du général Donadieu. 

— Le lieutenant-colonel de l'une des légions de la garde nationale de Pa-

ris, qui avait été arrêté par ordre du général Lamoricière , a été mis hier 

en liberté. 

— On porte à 91,000 le nombre des gardes nationaux du dehors aux-

quels des rations ont été délivrées aujourd'hui par ordre du président de 

l'Assemblée Nationale. 

— Une dépêche du chef du pouvoir exéculif aux préfets et sons-préfets 

a surtout contribué à étendre la levée unanime de tant de bataillons civi-

ques venant en aide à la métropole. Elle portait ceci: 
» 2b juin, quatre heures et demie. 

« La cause de l'ordre et de la République triomphe. L'arrivée de nom-

breuses gardes nationales des départements a exercé une influence im-

mense La marche sur Paris ne doit point être arrêtée. 

— Tandis que l'on faisait les dispositions nécessaires pour mettre en 

marche la porlion mobilisée de la garde nationale d'Auxerre , deux cents 

gardes nationales de Cravant sont arrivés armés de fusils, de piques 

et de faux, se rendant également à Paris. Comme les cris de Vive Louis 

Bonaparte..' vive N i/toléon empereur! se faisaient retentir dans leurs 

rangs, l'autorité^crut devoir inviter les Cravantais à rebrousser chemin. 

— Cinq cadavres d'officiers sont exposés au milieu du Panthéon, recou-

verts de draps blancs, ce sont ceux du général Bréa, ignominieusement mu-

tilé, et de son aide-dc-camp, M. de Alangin; celui de M. Brunei, capitaine 

de la garde mobile; celui du capitaine du 9e léger, en détachement près du 

16° bataillon de la mobile, et celui d'un commandant de la garde mobile. On 

ne sait point encore quel jour auront lieu les funérailles. 

— Vendredi à onze heures, au moment où une estafette, apportant une 

dépêche au colonel de Ncuilly, commandant au Panthéon, passait rue Saint-

Jacques, un coup de feu a été tiré sur clb, et la balle a traversé son schako. 

— Un regrettable événement a eu lieu hier soir dans la rue de Rivoli, 

aux abords de la place de la Concorde. M. Lemansois-Duprez, secrétaire-

général de la questure, rentrait jeudi soir vers onze heures et demie; un 

des factionnaires lui cric : « Qui vive! — Ciloyen! lui répondit M. Leman-

sois. — Passez au large, reprit le factionnaire. — C'est ici mon chemin, dit 

M. Lemansois, je ne puis passer au large. » Un dragon qui passait, voyant 

M. Lemansois en explication avec le factionnaire, le prit pour un insurgé ou 

du moins crut qu'il ctait rebelle à la consigne et déchargea son arme sur lui. 

AI. Lemansois a été malheureusement atteint à la cuisse. On craint que sa 

blessure ne soit pas sans gravité. 

— On lit dans le Moniteur : 
« On ne saurait compter les calomnies que plusieurs organes de la presse 

produisent chaque jour. Quelques journaux ont annoncé que AI. Lalanne 

vient d'être mis en état d'arrestation. Le dévouement de cet honorable ci-

toyen lui avait fait suspendre ses travaux scientifiques, pour le porter à la 

direction des ateliers nationaux, et il est impossible de comprendre où l'on 

a pu puiser une pareille erreur. 

— Des instructions ont été ordonnées dans toute la France pour recom-

mander l'application rigoureuse des lois sur les passeports. 

Assemblée Nationale. 
(Correspondance particulière du OsiMEnu,) 

VICE-PRÉSIDENCE DU CITOYEN JURRAST. 

Séance du 50 juin. 

Après la lecture du peroès-verbal, qui dure à peine quelques minutes et 

»e donne lieu à aucune observation, M. Marrast engage M. Marie él 

wésident, à prendre place au fauteuil et échange avec lui l'accolade (P 

PRÉSIDENCE DD CITOYEN SARIE. 

LE CIT. PaÉstiUEtT : Citoyens représentants, en m'appclant à I 

sidenec de cette Assemblée, vous m'avez donné une haute marque d' V**' 

le vous en remercie ; je vous remercie surtout d'avoir fait une fois e
Stlme

-
et dans ces temps difficiles, appel à mon dévouement. ncor

ej 

Les fatales journées qui ont jeté sur la France une immense tri-t 

créent pour tous de grands devoirs ; je le sais et je les accepte i» *» 

peut s'en étonner, mais ils élargissent, ils exaltent le cœur, el c'est ''
eS

-'
rit 

côté que j'espère, citoyens, votre confiance. ' P'r ce 

Au reste, si un instant la France républicaine a dû voiler son front a 

vant une guerre impie, elle peut aujourd'hui le relever avec fierté 
espérance. *avcc 

La République reste forte et pure ; elle restera puissante et féconde 
l'anarchie n'a pas prévalu, ne prévaudra pas contie elle. ' car 

Non, ce n'est pas le peuple de Février, si grand dans le combat si e 

dans la victoire, qui a élevé ces barricades sacrilèges sur lesquelles if 
mais flotté, grâce à Dieu, le drapeau adopté par la France. *^a" 

Non, ce n'est pas la République qui a combattu la République •
 c

' 

barbarie qui une fois encore a osé lever la tête contre, la civilisation 

La victoire était écrite pour nous dans les lois mêmes de l'humanité 

C'est à nous maintenant, citoyens, à la consolider par la sagesse de 

travaux, par la fermeté de notre conduite, par le développement nin v°l 
mais constant des principes que la République a posés. 

La France le sait et vous en tient compta. Vous avez devant vous 

lâche immense; mais vous avez aussi un immense courage et une aide T 
volonté pour l'accomplir. e 

Avec le temps pour auxiliaire, avec la paix dans la cité , avec l'ordre 

surtout, celte loi suprême de la société , toutes les souffrances poiuro t 

être soulagées, toutes les misères secourues, tous les ressorts du travail 

de l'industrie remis en mouvement. 

Quant à moi, citoyens, laissez-moi me féliciter encore de la noble na t 
que vous m'avez faite. 

Pour m'en rendre digne, j'ai des exemples à suivre, exemples éclatants 

et que vous allez grandir pour qu'ils n'échappent point aux regards. Je l
e

' 

suivrai; j'invoquerai aussi , pour secourir mon zèle , ce saint amour de la 
patrie que l'on n'invoque jamais en vain. 

Permettez-moi de compter sur votre bienveillant concours. 

La gravité des circonstances commande la gravité dans les discussions 
Vous m'aiderez à la maintenir. 

Vous maintiendrez aussi la liberté de toutes les opinions. 

A ces conditions, citoyens , nous verrons renaître , soyez en sûrs ces 

grands jours parlementaires , dont la France est fière dans le passé et 

dont elle a besoin encore pour asseoir sur des bases inébranlables la eons. 

titution gu.'eUè attend. (.Mouvement général d'approbation.) 

E,E crr. IMU:MIM;%T , après la lecture de ce discours, procède au ti-
rage au sort des bureaux. 

A deux heures cette opération est terminée , et AI. le président annonce 

que l'ordre du jour appelle la discussion sur les élections des conseils mu-

nicipaux cl d'arrondissement. 

I.E CIT. r,iv«RD a la parole , il commence par demander au nom 

du comité que des" amendements, qui ont été présentés en grand nombre 

sur les projets , ceux qui ne diffèrent que par la forme de ta rédaction du 

projet du gouvernement, et ceux qui, plus importants , se rapportent à des 

lois qui devront être faites plus lard ', soient, pour abréger la discussion 

retirés par leurs auteurs. U fait observer à ce sujet que le projet dont l'As-
semblée va s'occuper est essentiellement transitoire. 

LE CIT. KABU» URjviKHE demande en peu de mots à l'Assem-

blée de déclarer que les élections auront aussi pour but la nomination des 

maires et adjoints. 

EE CIT. UABE.tcx, qui a proposé de notables amendements à la loi 

présentée par le gouvernement, en développe l'esprit et s'efforce de démon-

trer en quoi ses vues particulières l'emportent sur les idées qui ont triom-

phé dans la commission. 

Un membre lit un discours en faveur du projet du gouvernement et con-

tre celui du comité, et propose, par voie d'amendement, d'autoriser les ci-

toyens les moins imposés de la commune à prendre part aux élections. 

La discussion générale est fermée et, l'Assemblée passe à la discussion 

des articles. 

L'article 2 est ainsi conçu : 

a Art. 2. Jusqu'à ce que la constitution de la République ou des lois or-

ganiques aient réglé la composition et les formes d'élection des administra-

tions municipales et départementales, les lois des 21 mars 1831 et 22 juin 

1855 sont maintenues, sauf les modifications suivantes. » — Adopté. 

L'article 1er est ainsi conçu : 

« Art. 1". Il sera procédé au renouvellement intégral des conseils muni-

paux de toutes les communes de iâ République cl des conseils d'arrondisse-

ment et de département. 

» Les élections municipales auront lieu avant le 1er août prochain. Les 

élections des conseils d'arrondissement auront lieu avant le 1« septembre 

suivant, et, dans tous les cas, avant là session ordinaire de ces conseils. 

» La ville de Paris et le département de la Seine seront l'otijet d'un décret 

spécial. Toutefois, une commission provisoire municipale et départementale, 

instituée dans le plus bref délai par le pouvoir exécutif, remplacera, jusqu'à 

la promulgation prochaine de ce décret, le conseil dissous par le gouverne-

ment provisoire. J> 

EE CIT. DAVY avait proposé un amendement qu'il retire. 

I,E CIT. SEMAI» n déclare, au nom du gouvernement, que celui-ci adopte 

les vues qui ont prévalu dans le projet remanie par le comité. 

EE CIT. niiRODÉ, qui avait aussi proposé un amendement sur l'art. 1er, 

le retire pour se rallier à la rédaction proposée par le comité. 

La discussion sur l'art. ltr est close. 

L'art. 1er esl mis aux voix et adopté. 

Un article additionnel a été ici proposé en ces termes par le citoyen 

Dabeaux. 

§ 1er 11 sera élu un membre du conseil-général dans chaque canton. 

§ 2. Le conseil d'arrondissement de chaque sous-préfecture sera com-

posé d'autant de membres que l'arrondissement a de canlons, sans que le 

nombre des conseillers puisse être au-dessous de neuf. 

U est développé par son auteur et combattu par le rapporteur. 

EE CIT. imsiSTiiE DE E'IM'TÉKIEUII déclare qu'aux yeux du gou-

vernement, et en raison du caractère essentiellement transitoire du décret, 

cet amendement, comme beaucoup d'autres qui ont été présentés sur Us 

autres articles du projet, n'ont pas d'importance, et que dès lors il croit 

inutile, soit de les combattre, soit de les appuyer. 

L'amendement est mis aux voix. L'Assemblée adopte le premier para-

graphe. On réclame la division pour le second paragraphe, et l'auteur le 

retire, 
La discussion du projet est continuée. 

L'article 5 est ainsi conçu : 

« Sont abroges, les articles lia 16, 52 à 42, l'article 47 et les paragra-

phes % 4, b' et 0 de l'article 44 de la loi du 21 mars 1831. » 

LE CIT. DE VANAT demande le maintien des paragraphes 5, 4, S <•'' 

6 de l'article 14 de la loi de 1831. 

LE CIT. r.u'Lif GILLOX développe un amendement tendant à la 

suppression totale de cet article 4i. 

LE CIT. BtBtlii EAnrviÈne défond le projet du comité. 

Après une longue et diffuse discussion, dans laquelle on entend diffé-

rents orateurs, l'Assemblée vole l'article 5 et repousse tous les amende-

ments qu'on y avait proposés. 
« Ait. 4. Sont abrogés les paragraphes 1 et 5 de l'article 5, et les arti-

cles 4, 22, 25, 29 el 55, 56, 59 à 42, 4a, 46, paragraphe 1", 47 et 49 de 

la loi du 22 juin 1835. » 

Le langage de certains journaux de départements ne le cède ni 

en violence ni en provocations à celui des feuilles dont la polémi-

que a soulevé à Paris une si vive indignation. Voici ce que nou 

lisons dans le Courrier de la Gironde, ancien journal conservateur . 

« Paris, la viUp infâme, la Goraorrhe moderne, la source 

toutes nos calamités el de toutes nos misères, Paris est en feu... bc» 

départements de la France ne secoueront-ils pas un jour ce joiio 

absolu et odieux!... Paris n'est plus la France , Paris n'est plus 



n,ti,in Paris a été sauvé le 16 avril et nous a donné l'infamie, Paris 
" été sauvé le 15 mai, il nous a donné la misère, le trouble, la trahi-

son, la guerre civile, la diclulure. » 
Nous ne pousserons pas plus loin ces citations, ou se revoient a 

rhaauc li"ne la haine de la République et les tendances d'un fédé-

nlisme impie. Nous dirons seulement que le même journal publiait 

lé lendemain une dépêche télégraphique du gênerai Cavaignac au 
préfet de la Gironde, ainsi conçue : 

« La cause de l'ordre et de la République triomphe. L'arrivée des 

gardes nationales des départements a exercé une influence immense. 

La marche sur Paris ne doit pas être arrêtée. <; 

Ce qui n'empêchait pas le Courrier de la Gironde de s ecner un 

^
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 « ïî ne faut pas que la garde nationale de Bordeaux se laisse aller 

à la folle pensée de se rendre à Paris. » 

Le journal dont nous nous occupons n'est pas le seul des anciens 

organes des préfectures royales qui prêche la désunion, la révolte èt 

l'anarchie au nom de l'ordre. Or, nous pouvons le dire aujourd'hui, 

il convient de mettre un terme à ce dévergondage dè pensées et 

d'expressions, qui a surtout pour but de compromettre la liberté de 

la presse, par l'abus que l'on en a fait. 

La session de la chambre des représentants de Belgique vient 

de s'ouvrir ; le roi Léopold a prononcé le discours suivant : 

Messieurs, 

Je suis heureux de me retrouver au milieu des représentants de la na-

tion. En présence des agitations qui remueut si profondément l'Europe, la 

Belgique est demeurée calme, confiante et forte. U me tardait d'exprimer 

publiquement ce que mon cœur en a ressenti de gratitude et de juste fierté! 

Les «hangements survenus dans l'état politique de divers pays n'ont aucu-

nement altéré nos bonnes relations internationales. Nos rapports officiels 

avec la République française se trouvent établis dans les termes d'une 

bienveillance mutuelle. De toutes parts nous avons reçu des témoignages de 

sympathie et d'estime. 

Des lois importantes ont marqué la dernière session. Le cercle des droits 

politiques a été considérablement élargi, et la première application de la 

réforme électorale a prouvé que nous n'avions pas trop présumé de la sa-

gesse de la nation. 

L'organisation de la garde civique se poursuit avec activité ; l'éxcellent es-

prit des populations en facilite et en assure le succès. 

Les circonstances ont imposé au pays des charges extraordinaires. II en 

a compris la nécessité et les a courageusement supportées. Au moyen des 

mesures financières votées dans la dernière session, notre patriotique ar-

mée a été maintenue sur un pied défensif respectable ; nous avons alimenté 

le travail; le trésor public a pu remplir fidèlement toutes ses obligations; 

le fardeau de la dette flottante a cessé de peser sur le crédit. L'avenir ré-
compensera les sacrifices du passé. 

Les subsides destinés aux besoins extraordinaires n'ont été votés que 

jusqu'au 1« septembre. Mais, grâce à la sage réserve que nous nous som-

mes imposée dans les dépenses, la création de nouvelles charges ne sera 

pas nécessaire; et si des complications imprévues n'y viennent faire obsta-

cle, les crédits votés suffiront pour atteindre la fin de l'année. 

Tous nos efforts, messieurs, doivent tendre à conserver à la Belgique 

une bonne situation financière. Là résident en grande partie sa force et sa 

sécurité. Le budget normal des dépenses sera réduit. Mon gouvernement 

est résolu à opérer successivement des économies efficaces. 

Plusieurs impôts devront être modifiés dans leur base. Nous ne perdrons 

pas de vue dans la répartition des charges ce qui est dû de ménagement à 

ceux dont le travail seul entretient l'existence. Nous continuerons de re-

chercher, avec une sollicitude vraie, toutes les mesures propres à amélio-

rer et à relever la condition des classes laborieuses. 

Nous traversons une époque remplie d'épreuves difficiles pour la société 

européenne. La Belgique ne se laissera pas détourner de la voie sage et 

sûre dans laquelle elle est entrée. Elle a pu, par un heureux accord, con-

cilier la stabilité avec le progrès, l'ordre avec la pratique de toutes les 

libertés. 

Pour se maintenir dans cette voie, pour accomplir avec succès sa mission 

de paix et de travail, il suffit à la nation d'avoir foi en elle-même et de res-

ter unie. Vous, messieurs, qui êtes l'expression fidèle de ses sentiments et 

de ses vœux, vous à qui elle a remis le dépôt de ses plus chefs intérêts, 

VOUS répondrez dignement à son attente; vous accorderez au gouvernement 

le concours bienveillant dont il a besoin pour remplir sa tâche difficile, et, 

de, nouveau, nos communs efforts auront bien mérité du pays. 

CONSEIL MUNICIPAL DE LYON. 

Séance du 50 juin 1848. 

PRÉSIDENCE DU CITOYEN GRILLET, PREMIER ADJOINT. 

Sont présents les citoyens Bouchardv, Brcdin, Brossette, Carie, Cha-

vent, Chipicr, Ducarre,Edant,Grillet,Morcl, Morlon,Rave, Régny, 

Valois, Bernard, Bonnardel, Morcllct, Dervieu, Fsiyolle, Fraisse, 

Phiot-Coletta, Uevuil, Bacot, Hodieu, Pain, Pailleron, Seriziat, 

Vachez, Brcvard, Loyson, Prost, Ricard, Métra. 

Les citoyens Ravu, Hobitz se fout excuser de ne pouvoir assister à la 

séance. 

Le citoyen maire expose au conseil qu'il a fait expédier ce matin à Paris 

une dépêche télégraphique pour demander immédiatement au ministère un 

secours de 4-00,000 francs, afin de, payer l'échéance du 50; cette dépêche 

est partie à dix heures, et on attend la réponse. 

Quanta l'impôt de 53 centimes, le commissaire dans le département du 

Rhône prétend que c'est un impôt départemental et non communal, et qu'il 

ne doit pas servira la ville de Lyon exclusivement. 

Une discussion très vive a eu lieu à ce sujet entre le commissaire du 

gouvernement et le citoyen maire, qui a prétendu que la ville n'avait pu 

être autorisée à s'imposer et n'avait fait usage de cette autorisation que dans 

•'intérêt et pour les besoins de Ta ville. 

Le citoyen maire pense qu'il conviendrait d'envoyer un membre à Paris, 

afin d'éclairer la religion du ministre et d'insiler auprès de lui pour ob-

tenir une prompte solution. 

Le citoyen Valois accepte cette mission et partira demain pour Paris. 

| Le citoyen Morcllct, qui se rend à Paris pour affaires personnelles, se 

joindra au citoyen Valois pour faire valoir les droits de la ville auprès du 
ministre. 

L ne discussion s'élève dans laquelle divers membres font valoir succes-

sivement les divers aiguments qui militent en faveur des réclamations de 
la ville. 

Le citoyen maire lit au conseil une note détaillée de dépenses faites sur 

I impôt des 53 c. , et que le commissaire du gouvernement prétend mettre 

Maçbarge de la ville. Le total de ces dépenses s'élève à 1,958,482 f. 77 c. 
La voici le détail : 

Chanliers nationaux. 
Bureau central de l'organisation \ 

des chantiers 8,477 f. 45 c. \ 

Chemin de fer de Paris à Lyon. 507,000 » 
Chemin de fer de Lyon à Bour-

6°
m

- ■ 182,000 » J 
Fortifications et génie. . . 131 000 » J 

Améliorations au lit du fleuve f 
du Rhône 61,000 » f 

Digues de subverse en amont 
des Brotteaux.

 1M 0()0
 , \

 4 618 g77 f
 43

 c< 

Remblais au bas-port de la f ». 
Guillotière et Gare de la Vitriole-
rie

n 1SG,000 » \ 
Kemblais et digues à la Tête- 1 

Chem.ndeChoulans . . .
 259 m

 , 

t-tiemin de 1 impasse Saint-

J^'r à la montée Rey, et démo- / 
Sh0n

 50,400 , / 

Dépenses extraordinaires. 
A M. Aràgo , commissaire du \ 

gouvernement 6,000 » 

A M. Martin Bernard, commis- ' 62,000 » 

saire du gouvernement. . . 6,000 1 I 

A M. Laforest, maire de Lyon. 50,000 > / 

Secours aux communes. 

A la commune de la Croix- . 
Rousse 155,958 60 

A la commune de la Guillotière. 85,0'0 » ' 236,958 » 

A la commune de Vaise. . . 5,000 » I 

A la commune de Caluirc. . 11,000 » J 

A M. Mermoz, directeur des contributions , frais de 

confection du rôle 666 72 

Total égal. . . . 1,958,182 f. 77 c. 

Le rôle de 55 c. s'élève à 1,925,879 f. 50 c. et se divise ainsi : 

Lyon 1,659,51)4 f. 29 c. 
La Crnix-Rnusse 18.216 80 

La Guillotière 160.647 51 

Vaisc 45,420 87 

Lé recouvrement fait sur le rôle est de 430,600 f. 

Le conseil repousse d'inscrire au compte de la ville des dépenses qui lui 

sont aussi évidemment étrangères, et le citoyen Valois fera valoir tous les 

arguments de nature à obtenir une solution favorab'e. 

Le citoyen maire annonce que le général N'cumayer a été appelé à Paris, 

par dépêche télégraphique. Son successeur , officier très distingué , est 

nommé depuis cinq jours et sera ici sous peu de jours. Le préfet, M. Am-

bert, est aussi nommé et va arriver. 

Le citoyen maire annonce que le chantier de Pcrrache vient d'être li-

cencié sur l'ordre du commis aire général . les ouvriers seront envoyés 

sur le chemin de fer de Paris , à Collonges ; les autres seront secourus à 
domicile. 

Le citoyen Pailleron demande qu'on réforme l'état-major de la garde na-
tionale. 

Le citoyen maire répond que le colonel Denan , chargé du commande-

ment provisoire de la garde nationote , va procéder à une organisation pro-

visoire en attendant les nominations définitives. 

Le citoyen Ducarre demande s'il serait possible de laisser la garde natio-

nale désigner par le scrutin les candidats pour les grades d'officiers d'état-
major. 

Le citoyen maire répond que l'organisation dont s'occupe le colonel De-

nan n'est que provisoire, et que la demande sera prise en considération 

quand le nouveau général s'occupera de l'organisation définitive. 

Le citoyen maire espère pouvoir soumettre au conseil , dans une des 

prochaines séances, l'état financier de la ville au 21 février et au 17 juin. 

Le citoyen maire propose de renvoyet à la commission de la taxe du 

pain, l'examen de la proposition faite dans la précédente séance de tarifer 
le prix de la viande. 

Le citoyen Pailleron propose de tarifer la viande et d'augmenter le droit 

d'entrée, sans que le prix de la viande en soit augmenté pour ie consom-
mateur. 

Le citoyen Valois signale quelques abus commis à l'abattoir et aux bar-
rières, et qui élèvent le prix de la viande. 

L'examen de la proposition relative à la taxation du prix de la viande est 

renvoyée à la commission chargée de fixer la taxe du pain. 

Le citoyen maire expose que la police emploie 23 employés de plus que 

dans l'état normal. La nécessité de chasser de là ville les repris de justice, 

les vagabonds, rend ce surcroît de forces indispensable, et le maire pense 

que le conseil permettra la dépense de 1,800 fr. par mois que ce surcroit 

d'hommes occasionne. 

l e conseil consent à celle dépense, et recommande à l'administration de 

veiller à l'introduction de nouveaux agents de la police, afin qu'on n'y vole 

figurer que des hommes connus par la municipalité. 

Le citoyen Brossette u mande qu'on imprime le budget de 1848. — B 
sera fait droit à cette demande, 

Le citoyen Hodieu demande que la municipalité retire aux clubs les lo-
caux qu'elle a d'abord prêtés. 

Le, citoyen Bacot dit que les locaux loués par la ville pour les écoles des 

frères ont été retirés aux clubs, et que l'administration s'occupera de la 

question générale en ce qui concerne les locaux de la ville. 

Le citoyen Bouchardy appelle l'attention de l'administration sur les clubs 
dans lesquels on prêche tous les soirs la guerre civile. 

Le citoyen Loyson donne au conseil un renseignement important. Les 

ouvriers de Pcrrache sont venus le trouver et lui ont offert la poudre et 

les fusils qu'ils avaient enlevés à l'Etat ; ils ont assuré avec l'accent peu 

douteux de la franchise que, sans les excitations constantes du club de 

Pcrrache, jamais ces détournements n'auraient eu lieu. Le citoyon Loyson 

ajoute que les président, vice-président et secrétaire de ce ciub ont été 

arrêtés. 

Le citoyen Morcllct désire que l'edministralion prête des locaux aux réu-

nions qu'elle fera surveiller et qui n'abuseront pas de cette autorisation. 

Du reste, tous les membres sont d'accord sur le droit de la ville de reti-

rer les locaux de la ville, et l'administration prendra les mesures nécessaires 

pour faire exécuter les désirs du conseil. 

Le citoyen Legault, directeur des théâtres, demande qu'une somme de 

5,000 f. lui soit prêtée sur le cautionnement de 50,000 f. qu'il a dû verser 

ensuite de son traité. 

L'administration de la ville pense qu'il n'y a pas lieu à accorder cette au-

torisation, et on propose de renvoyer à une commission l'examen des moyens 

proposés par le directeur des théâtres pour empêcher la fermeture de ces 

théâtres. 

Les citoyens Chipicr, Seriziat, Fraisse, Carie, Réveil, Pailleron et Morel 

formeront la commission qui s'occupera de cette question ; elle se réunira 

demain, à quatre heures. 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté après une ob-

servation du citoyen Chipicr qui désire que les comptes-rendus soient plus 

détaillés et indiquent les noms des orateurs. 

Le conseil décide que les noms seront inscrits en regard des observa-

tions qu'ils auront faites. 

La séance est levée à huit heures. 

Chronique. 

Plusieurs journaux ont annoncé que M. Marigné, maire dé la 

Guillotière, avait été tué à Paris dans les rangs des insurgés ; ce 

bruit est complètement faux ; M. Marigné est arrivé à Paris le sa-

medi 24; il a clé depuis constamment en rapport avec les représen-

tants du Rhône; après avoir toujours défendu la République, après 

avoir résisté avec une énergie incroyable, dans les circonstances les 

plus difficiles, aux fauteurs de troubles, M. Marigné n'aurait pas 

renié les opinions de toute sa vie en attaquant le gouvernement. 

Une lettre de M. Marigné, arrivée jeudi à Lyon, doit rassurer ses 

amis sur son sort. 

—Dans l'après-midi du 27 juin , de fréquentes detonnations d'ar-

mes à feu n'ont cessé de jeter l'inquiétude dans la ville deGex ; elles 

iinpressionnaicntd'autant plusdouloureusement que, mardi, lesdépê-

ches télégraphiques n'annonçaient point encore positivement la fin 

de la guerre civile dans les rues de Paris. Ces detonnations, qui res 

semblaient à un feu précipité de rnpusqùeteric, ont fait croire aux 

campagnes voisines qu'une collision avait éclaté entre les habitants 

de Gex. 
Que veulent donc les gens qui se livrent a des faits de cette nature: 

Et surtout que veulent les gens qui les provoquent? Nous croyons 

être l'organe de l'immense majorité de nos concitoyens, en blàmanl 

ces imprudentes manifestations. 

— Quelques débris de l'émeute marseillaise, fuyant une juste ré-

pression, se sont répandus à la haie d >ns le département des Bouches 

du-Rbônc et dans les départements environnants. Un certain nombre 

d'entre eux se sont arrêtés à Tarascon ; d'autres sont venus jusqu'à 

Nismes. L'autorité avait placé un piquet au chemin de fer de Beau-

eaire pour surveiller l'arrivée (les convois. On dit que quelques arres-

tations ont été opérées. 

— Dimanehe dernier, le banquet fraternel à 30 centimes annoncé 

par les travailleurs de Vienne, à l'occasion de la fête de la Saint-Jean, 

a eu lieu dans une des prairies de Lcvau. Tout s'est passé avec calme 

et dans le plus grand ordre. 
— • '• 

Spectacle» du S juillet 
eBMD THKATRE — (Prix réduits.) — Catherine Howard, drame. 

— La Marraine, vaudeville. 

MEURE DES cÉuESTMs. — Les Deux Serruriers , drame. —Un 

Duel sous Richelieu, drame-vaudeville. — Demain, le Docteur noir, 
drame en sept actes. 

^fm»*^!!^ Averses.. 

Par suite d'une législation exceptionnelle, en vigueur jusqu'à ce 

jour, les religieuses qui voulaient exercer la profession d'institutrice 

n'avnient qu'à présenter leurs lettres d'obédience sur le vu desquel-

les elles étaient autorisées. Ce privilège, qui les dispensait de fournir 

les cerlificats de capacité exigés des autres institutrices, ne devait pas 

être maintenu. Le citoyen ministre de l'instruction publique et des 

cultes l'a compris. Par arrêté du 5 juin, il a fait rentrer les religieu-

ses dans le droit commun. A l'avenir, elles devront fournir leurs 

brevets de capacité pour être autorisées. 

— M. Firmin Rosier est nommé envoyé extraordinaire et ministre 

plénipotentiaire de Belgique à Paris, en remplacement de M. le prince 

de Ligne, démissionnaire. 

— Dans la soirée du 28 juin, le préfet de la République, accompa-

gné du maire d'Angers et d'un détachement de gardes nationaux, 

est allé fermer le club dit des travailleurs, où les cris séditieux de 

Vire Barbès] avaient été poussés. II a saisi tous les papiers du club 

et fait poser les scellés sur la porte de la salle des séances. 

— Les journaux judiciaires annoncent la liquidation de la maison 

de banque Clavelle d'Oisy et Pinard. On sait que l'un des chefs de 

cette maison, M. Clavelle d'Oisy, est compromis dans les derniers 

événements, et qu'il était l'auteur de l'article dans lequel le journal 

^Organisation du Travail dénonçait les riches et en publiait la no-

menclature. 

— On lit dans le Mémorial de Houcn du 28 ; 

« Voici un fait bien significatif : hier au matin et avant-hier au 

soir, à l'appel qui a été fait des repris de justice en surveillance à 

Rouen, huit cents ont été constatés absents. » 

— Le bruit répandu à Bourges que le chemin de fer du Centre 

avait été attaqué près de Choisy et qu'un pont avait été rompu est 

inexflct. Le chemin est intact. Seulement, le samedi quelques coups 

de fusil ayant été tirés sur un convoi, on a cru devoir retarder la 

circulation aux approches de Paris sur le chemin de fer d'Orléans. 

— Des bruits répandus à Beaugeney, Mer et dans les environs, fai-

saient craindre qu'une h inde d'insurgés ne se fût réfugiée à Cham-

bnrd ; ces bruits avaient acquis une telle consistance , que quatre 

citoyens de Beaugeney ont cru devoir les vérifier. Ils sont allés à 

Chambord en amateurs, recueillant sur la route la confirmation de 

ces bruits. Mais arrivés au château, ils ont bientôt reconnu que cette 

rumeur n'avait pas le moindre fondement. Ce. qui a pu donner lieu 

à ces bruits, c'est l'ordre donné aux gardes de la propriété de veil-

ler aux issues et de ne laisser pénétrer personne dans l'intérieur du 

parc pendant la nuit. 

— On annonce que le citoyen Landrin. est nommé préfet de 

police. (Peuple Constituant.) 

— On dit que les rédacteurs do la Presse vont publier incessam-

ment une brochure sur l'arrestation de M. de Girardin. Cette publi-

cation doit paraître d'ici à un ou deux jours. 

— M. Georges Danton, fils du célèbre conventionnel, vient de 

mourir à l'âge de 53 ans, à Arcis-sur-Aube. 

— Lé Peuple Constituant , journal de M. de Lamennais, exprime 

le désir de voir diriger les insurgés prisonniers vers l'Italie pour 

servir d'avant-garde, à l'armée française, au lieu de les conduire sur 

un lieu de déportation. 

— On raconte encore une action héroïque d'un jeune soldat de la 

garde mobile. Le jeune Letellier, de la 7e compagnie du 18e bataillon, 

venait de voir tomber à son côté un de ses camarades, blessé à mort. 

Lui-même avait reçu une balle sur le canon de son fusil, et la commo-

tion .avait été telle qu'il auait dû laisser tomber son arme. 

Excité plutôt qu'effrayé par le spectacle de la mort, Letellier croit 

cependant qu'il doit, avant tout, rendre les derniers devoirs à son 

camarade. Il charge le blessé sur ses' épaules et le porte mourant à 

; l'Hôte!-Dieu. 

; Mais aussitôt il revient, plus ardent que jamais et monte le premier 

à l'assaut de la barricade de la place Maubert, au milieu d'une grêle 

' de balles, et fait lâcher pied aux insurgés. 
1 Ses camarades, transportés d'enthousiasme devant cette conduite 

héroïque, ont porté Letellier en triomphe, et le lieutenant du 8e ba-

. taillon l'a forcé d'accepter un certificat constatant les faits que nous 

venons de rapporter. 

Ce jeune homme est d'une stature élevée et a une physionomie 

distinguée ; quelque temps avant de s'engager dans la garde mobile, 

il venait de recevoir son diplôme de bachclier-ès-lettres et de com-

mencer son droit à la Faculté de Paris. 

11111 ■ 11\ FINANCIER. 

L'annonce que le tirage des obligations de la ville de Paris devrait avoir 

lieu demain 1" juillet, a été remis au 25 juillet, sous le prétexte de l'occu-

pation dé l'Hôtel-do-Ville par l'autorité militaire, n'a pas paru un motif suf-

fisant pour différer de quinze jours cette opération importante pour le cré-

dit de l'administration municipale ; aussi, ces obligations, ouvertes à IKiO, 

sont tombées à 1145, ce qui présente une baisse de 50 fr. sur le prix d'hier. 

Peu de variations sur les actions de chemins de fer; il n'y a pas eu de 

cours sur les actions d'Orléans, ce qui est fort rare. Le Rouen ferme à 

405 75, soit 1 fr. 25 c. de. baisse sur hier; on a traité du Versailles (rive 

droite) à 120. et du Versailles (rive gauche), à 93. Le Nord ferme à 553 75, 
soit 2 fr. 50 de hausse sur hier. 

On a traité des actions des quatre canaux à 7o5 fr. 

Il s'est négocié du 5 0/0 belae de 1840 à 67, et du 2 1/2 belge à 35. 

L'emprunt romain 58 1/4, 58 1 2. 
Tous les jours, il y a des opérations sur les actions de zinc de la Vieille-

Monlagne, qui ont eu cours à 2125 et 2150. 
Les cours de la rente 3 0/0 se sont maintenus à 46; trois fois ce même 

prix a eu lieu, et il est resté le dernier j après deux prix alternatifs a 

Latente 5 0/0 a débuté à 69 50; elle est venue un instant à 69 75, 

puis elle a fléchi à 69. . .., 
Les bons du Trésor continuent à monter on a traite successivement 

à 20 19 et 18 0/0 de perte, c'e-t une amélioration très notable qui an-

noncé qu'on a espérance dans la position qui sera faite aux porteurs de ces 

b
°Auiourd'hui on a détaché le coupon de dividende des actions de la Ban-

que de France qui a été fixé à 50 par action pour le premier semestre de 

l'année 1817; cette valeur a ouvert à 1235, elle est montée à 1260, et 

elle reste à 1255 ; en ajoutant à ces prix le coupon détaché de 50 fr., cela 

présente une hausse sur hier. 



BOURBES ETRANGERES. 

Londres, 38 juin. — Cité, doux heures. — Les fonds anglais sont très 
bien tenus, mais les affaires sont languissantes. Les consolidés sont à 
85 1/2 3/8; bons de l'Echiquier. 58 à 41 de prime; nouv. 5 1/4, 84 5/8; 
actions de la Banque, 189 à 192: les fonds étrangers sont calmes - fonds 
espagnols, 11 5/3; nouv. 5 0/0, 25 5/4; portugais, 16 1/4; mexicains, 16; 
belges, 4 1/2, 58 à 60 ; brésiliens, 64 à (M. 

Berlin, 27 juin. •- 5 1/2 0/0, 67 5/4 arg. 

Francfort, 27 juin. — 5 0/0, 57 5/4 pap. ; banq., 1050 pap.; 1020 arg.; 
5 0/0 csp., 16 1/2 pap.; 16 arg. 

Hambourg, 26 juin. — Ard , 5 0/0, 8 1/2 pap.; 5 00, 10 pap.; 151/2. 
Amsterdam, 28 jum. — 5 0/0 Esp.. 8 1/8 à 18/16; 50/0, 23 1/4à 1/2; 

intégr. 2 1/2, 42 i/8; 5 0/0, 48 13/16; 4 0/0, C4 5/8; ard. (de 510), 
8 9 1/6 à 5/8. ' ' 

Bruxelles, 29 juin. — Emprunt Ardoin (non coté), 5 0/0 (1840), 66 
5/4 ; (1842) 66 5/4; 4 1/2, 60 3/4 ; 4 0/0, 54 1/2 ; Banque belge, 54 5/4. 

MjmveïSet* iKtraag'ères. 
ALLEMAGNE. 

Il n'y a point de nouvelles de Vienne. On y avait appris seule-

ment le 21 que l'empereur était gravement malade à luspruck. Le 

prince de Windischgraelz , avec 30,000 hommes sous ses ordres, a 

été nommé commissaire civil et militaire de Prague. 

On a accueilli très favorablement à Vienne la nouvelle que l'em-

pereur a choisi pour lui succéder l'archiduc Jean. 

A Berlin , d'après des lettres du 23 et du 24 juin, il règne une 

grande fermentation. Une résolution ministérielle vient 'Yexpulser 

de la capitale prussienne les membres du comité central répu-

blicain. On s'attend à des événements. Le ministère est toujours 

désorganisé. 
Une ordonnance royale du 23 septembre porte ce qui suit : 

« 1° Aucun membre de l'assemblée nationale ne peut cire pour-

suivi à raison d'opinions par lui émises dans l'exercice de ses fonc-

tions; 2° aucun membre de l'assemblée ne pourra être arrêté, pen-

dant la durée de la session, sans l'autorisation de l'assemblée, si ce 

n'est dans le cas de flagrant délit ou dans les vingt-quatre heures 

après que le crime aura été commis. La même autorisation est né-

cessaire pour une arrestation pouKdettes; 3° toute instruction et 

procédure contre un membre de l'assemblée sera suspendue si l'as-

semblée l'ordonne formellement. « \ 

Dans la ïhuringe, à Weimar et du coté d'Apolda, l'esprit révolu-

tionnaire se propage vivement. A Apoloa, on a tenté de démolir 

l'hôtel-de-ville. Partout la classe moyenne ne voit son salut que dans 

la République, et celle opinion est partagée^nar le peuple des cam-

pagnes qui gémit depuis si long-temps sous l'oppression. 

L'union de la France républicaine et de l'Allemagne est saluée 

avec enthousiasme à Francfort. \^ 

Immédiatement après la séance de l'Assemblée Nationale, où les 

nobles paroles du député Raveaux ont donné lieu à la réponse de 

l'Assemblée et du public des tribunes, en reconnaissance delà ma-

nifestation de l'Assemblée Nationale de Paris, le 24 mai, pour un 

pacte fraternel avec l'Allemagne, le chargé d'affaires de la Républi-

que française, M. Savoie, accompagné du secrétaire de légation, 

M. Augute Julien, s'est rendu chez le député Raveaux pour !e re-

mercier, au nom de la" République française, de la ,sympathie qu'il 

lui a témoignée. 

— On lit dans le Journal de Francfort : 

« Aujourd'hui l'Assemblée Nationale s'est occupée des événements 

de Prague. M. de Scbmerlinga annoncé que ce matin à huit heures 

la diète avait décidé d'inviter les gouvernements de Bavière, de Prusse 

et de Saxe à faire entrer des troupes en Bohême pour le rétabliste-

ment de l'ordre, si la demande en était faite par les autorités autri-

chiennes. » 

— L'Assemblée Nationale de Francfort a revêtu l'archiduc Jean 

du pouvoir central provisoire. 

La Gazelle des Fos'es de Francfort, du 28 juin, dit que les cours 

de Stockolm et de Saint-Pétersbourg ont blâmé l'attaque des Da-

nois contra les troupes fédérales, après l'évacuation du Jutland. A 

la suite de cette manifestation, à laquelle s'est jointe l'Angleterre, 

une conférence eut lieu entre la Prusse, la Russie et la Suède, pour 

s'entendre sur les intérêts communs. La paix de ce côté est donc 

possible. 

Les bureaux de la Gazette de Vienne ont été envahis par le peuple 

et saccagés. 

PRUSSE. 

On écrit de Berlin, 23 juin : 

« Depuis quelques jours, on s'entretient dans certains cercles 

d'une correspondance secrète de l'empereur de Russie avec Louis 

Bonaparte, par l'intermédiaire du duc de Lcuchtenberg. On raconte 

que le czar désire que Bonaparte parvienne à la dictature ou, si pos-

sible, à l'empire, qu'il est convaincu que le temps de la branche 

ainée comme de la branche cadette des Bourbons est passé. On 

ajoute que c'est l'or de la Russie qui paie les orateurs bonapartistes 

des boulevards de Paris. La Russie est di-posée, en présence de Louis 

Bonaparte empereur ou dictateur, à renoncer à la Pologne et à se 

dédommager de cela en Orient. On espère également obtenir le con-

sentement del'Angletcrre, en lui abandonnant une partie de l'Egypte. 

Qui pourrait dire, au moment actuel, jusqu'où la Russie, tranquille 

à l'intérieur, étend sa politique. 

RUSSIE. 

Toutes les correspondances du nord et de l'est de l'Europe parlent 

des armements considérables de la Russie. Un journal de Riga énu-

mère les forces mises en mouvement sur les frontières de l'Allema-

gne ; il porte le nombre de l'infanterie à 270,000 hommes, et celui 

de la cavalerie à 70,000. 

On lit aussi dans une lettre de Riga que de graves désordres au-

raient éclaté à Saint-Pétersbourg, qu'ils auraient été réprimés, mais 

que des centaines de personnes auraient péri. 

D'ailleurs, toujours, les mêmes contradictions dans les correspon-

dances au sujet des préparatifs russes, nuls suivant les uns, formida-
bles suivant les autres. 

—■ On assure que le gouvernement russe a adressé une note au roi 

de Danemark, par laquelle il l'engage fortement à accepter les pro-

positions de paix déjà faites par les Anglais. 

On apprend d'une manière authentique, dit également une lettre 

de Kœnigsbcrg, en date du 18 juin, que la frontière de Polangen 

jusqu'à Kowno est occupée par des troupes russes considérables. Le 

conseiller de régence Mulner se rend à Berlin pour rendre compte de 
l'état des choses. 

Cependant la Russie parait avoir ua foyer incendiaire dans son 

propre sein, où la Jacquerie lève la tête d'une fiçon terrible. Les 

bruits les plus sinistres commencent à circuler à Saint-Pétersbourg. 

ESPAGNE. 

Selon la Gazette du Languedoc, le général Cabrera serait entré 

en Catalogne le 24, accompagné d'un de ses aides-de-camp, d'un 

nombreux état-major et d'une forte escorte de cavalerie. En tou-

chant le sol de cette Espagne qu'il avait remplie de ses exploits, son 

émotion était profonde. U s'est retourné, les yeux pleins de larmes, 

vers ses compagnons d'armes, et aussitôt des cris de Vive l'Espagne! 

Vive le roi! sont sortis de toutes les bouches. 

Les troupe» de Boquica l'attendaient ; ce brave compagnon dWi 

en apercevant le général, a couru se jeter dans ses bras et de ' 

veaux cris de Vive Charles VI! Vive Cabrera! ont retenti av^' 

plus grand enthousiasme. ec*'e 

TURQUIE. 

Le choléra-morbus, qui semblait vouloir disparaître comnl' 

ment de Constantinople, a subi dernièrement un mouvement a" 
recrudescence assez marqué et qui ne s'est pas ralenti depuis r i 

doit être uniquement attribué à l'usage immodéré des fruits. 

Du 6 au 12 de ce mois, il a été constaté une quarantaine de 

dans les différents quartiers de la capitale, et quelques uns de 

eas ont été suivis de mort. Depuis le 12, la maladie s'est mainten?
S 

dans le même état ; elle n'a ni progressé ni diminué. 

Le journal deGalatz nous annonce, dans sa feuille du 8 juin 

le choléra, qui avait sensiblement diminué dans eette ville, y'
a P
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pris de nouveau sa marche ascendante, par suite des fortes chalei^ 

qui y régnent. Du 21 au 26 mai, on y avait constaté 118 cas dont 

34 suivis de mort. Dans la journée du 24 , sur 43 personnes 

teintes, 17 ont ont succombé à la maladie. 

Les lettres dé Bucharest du 3 juin annoncent que le choléra venait 

de faire son apparition dans celte ville, où l'on avait déjà constaté 

deux ou trois cas. [Journal de Constantinople ) 

Le Rédacteur en clief, K-AUFFMANIV 

Le sieur RENAUD, tenant un café-restaurant, cours Lafayette 

aux Brotteaux, 8, prévient le public qu'à dater du 1er juillet 1848' 

il se sépare de son associé et n'aura rien de commun avec lui. ftg 

pouvant satisfaire à ses engagements, il fait acte d'abandon de ses 
créances et les liquide. 

Bourse de Paris du 30 ÎHIU 1848. 

Les cours de la rente se sont bien soutenus, et ils ont même éprouvé 
une légère tendance à la hausse. 

Les chemins de fer étaient offerts et sans affaires. 
La rente 5 0/0 a ouvert à 46; elle a varié de 47 75 à 46; «lie reste à 46 
La rente3 0/0 a ouvert à 69 50, et a varié de 69 75 à 69, cl'e ferme à 69. 
Le coupon de la Banque de France a été détaché aujourd'hui ; le divi". 

dende est de 50 francs. 
i»Teoar§. Dernier co

ur
, 

Trois pour cent français 46 46 
Quatre pour cent français 55 50 > 
Quatre et demi pour cent » > 
Cinq pour cent français 69 80 69 
Cinq pour cent belge (1842) 67 , 
Cinq pour cent romain 581/4 B81/2 
Cinq pour cent napolitai» 71 50 71 75 
Banque de France , 1853 » 

Saint-Germain » 
Versailles (rivedroite). . . 120 > 
Versailles (rive gauche). . 95 > 
Paris à Orléans » > 
Paris à Rouen 402 50 403 75 
Rouen au H ivre » » 

CHEMINS I Avignon à Marseille. ... 217 50 > 
ME FER. \ Strasbourg à Bile 82 5» » 

/^TSfX Orléans à Vierzon 25» 256 25 
/«T Orléans à Bordeaux. ... 598 7 5 397 50 

««fil Chemin du Nord 551 25 583 75 
R Vw I?/ Paris à Strasbourg .... 552 50 553 75 

V& mt**/ Tours à Nantes ...... 540 340 
Xii!>^ 1 Paris à Lyon ....... 508 75 510 

LYON.—Imprimerie de BOURSY, grande rue Mercière, a» 66, 
près la place de la Préfecture. 

COMPTOIR DE L'INDUSTRIE LYONNAISE. 
SOCIÉTÉ AXOXYME PAR ACTIONS DE 100 FRANCS, AU CAPITAL DE 3,000,000 DE FRAIS, 

AUTORISÉE PAR X.E CITOYEN COMMISSAIRE DU COU VEaN3M2NT OASIS LE DEPARTEMENT BU RHONE. 

Ce Comptoir, spécialement créé dans le but de faciliter les opérations du petit commerce et de l'industrie, fonctionnera dès 
qu'il aura émis pour 40»,0»» francs d'actions. 

On souscrit chez STI^I. ViVIIllï père et fils, banquiers, rsie Saint-Pierre, n° f®. 
Une réunion générale des actionnaires actuels et de ceux qui auraient S« désir de souscrire aura lieu mardi 4 juillet courant, 

à sept heures précises dis soir, dans la salle des cours, au palais Saint-Pierre, place des Terreaux.. (2824) 

Etude de Me Brun, avoué à Lyon, rue du Bœuf, 

n»31. 

V
wy «r par la voie de la lieitation judi-

tLVW I EL ciaire, avecconcours d'étrangers, 

pardevant le tribunal eivil de Lyon, en doux lots , 

sauf enchère générale sur la totalité, de DEUX 

aa.VSSOSS situées à Lyon, place des Petits-Pères, 

n" 10, dépendant de la succession de feu François 

Tranchât père, qui était mécanicien, demeurant au 

même lieu. 

L'adjudication aura lieu le 22 juillet 1848 , 

à midi. 

1er
 LOT.—Il se compose de la maison qui est sur 

la place des Petits-Pères, h" 10, ayant caves voû-

tées, rez-de-chaussée, premier et second étages , 

avec grenier. 

La mise à prix est de dix-huit mille francs ; 

ei \ 1,800 f. 

Son revenu annuel est de 3,000 f., et il est sus-

ceptible d'augmentation. 

2a
 LOT. — Il se compose d'une autre maison si-

lure derrière le premier lot, duquel il est séparé 

pîr une cour, ayant caves voûtées, rez-de-chaus-

sée, entresol et trois étages. — Mise à prix : dix 

mille francs, ci 10,000 f. 

Son revenu annuel est de 2,000 f., et il est sus-

ceptible d'augmentation. 

11 v aura épreuve sur la totalité. 

S'adresser, pour les renseignements, à Me Brun, 

et pour la communication du cahier des charges, 

au greffe dudit tribunal civil de Lyon, où il est 

d.W. (46G9) 

Uwà Lundi
 Prochain 3 juillet 1848, 

YLîlïi rUnlliïi. à dix heures du matin , sur la 

p! ce Colbert de cette ville, il sera procédé à la vente 

iOi ove aux enchères et au comptant de divers objets 

mobiliers saisis, consistant principalement en bois 

de métiers, mécaniques à la Jacquard, tables, buf-

Rts, chaises, glaces, poêle en fonte, etc., etc.', etc. 

(2831) 

Etude de,M* Alberlin, avoué à 'Lyon, rue Porle-

Froc, n" 1. 

YFNTF Pa
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 forcée , 
uill£j en l'audience, des criées du tribunal 

civil de Lyon du samedi 15 juillet 1848, au par-

dessus la mise à prix de 10,000 f. , d'une belle 

propriété sise à Lyon , quartier Saint-Irénée , 

territoire des Granges, ayant une entrée sur le 

chemin de Granges, n<> 7, et une autre sur le 

chemin dit du pont d'Alaï, composée d'une grande 

et belle maison bourgeoise, bâtiment d'exploita-

tion, serre et pompe, jardin potager, verger, salle 

d'ombrage, bosquets, espaliers , grand nombre 

d'arbres fruitiers, arbustes , plantes et vases à 

fleurs ; le tout clos de mars et de la contenance 

d'environ 5o ares GO centiares. 

S'adresser, pour les renseignements, à Me Al-

bertin, avoué, demeurant à Lyon, rue Porte-Froc, 

n° 1, à côté le Palais-de-Justice. (4724) 

Elude de M' Ferrouillal, notaire à Lyon, rue Bât-

d'Argent, 10. 

VPNTF m,x enehères d'un établissement de 
I II il 1 u Bains situé à Lyon , dans un des 

meilleurs quartiers. 

Le mercredi SjuiHet 1848, à l'heure de midi , 

il sera procédé à la vente aux enchères dudit éta-

blissement de Bains, pardevant ledit Me Fcrrouillat, 

dépositaire du cabier des charges , et chargé de 

traiter de gré à gré avant le jour indiqué. (G222) 

PLUS D'IRSEMC!!! 
Contre les rats, taupes et cafards, Pâte phos 

phorée pour leur destru c tion prompte et infail-

lible. — Kssence phosphorée contre les 

punaises, les fourmis et leurs œufs.— Par LARDET, 

pharmacien-droguiste, place de la Préfecture, 16 , 

à Lyon. 7016) 

'It'îlî'iTt £ fcHft i fm^flCB A
 LYON, chez MM.Yeniet, place des Terreaux ; André, 

InL» ' *3fT f Tf T\ S »SM / T ^k*? *1 P'
acs

 des Céleslins ; Lardet , place de la Préfecture ; 

c .«l.-. «.» ^~»«4. *. .« 1. \ZZeÀZT f int-pol7.c,a'p,e.'10J ReT0'» to,i<Lhsrd et 
<(. M. aui.n.r, ««4. « «MUiriiK. <« VârftwM Crolat, droguistes, quai d Orléans, 31.— ASAINT-ETIENNE, 

»«>«I 1» i>riaur> m*, é. P.rta a'*mp).l«i-ft* plu 4» '«*- *«• cnez HM. Faire, rue ie la Comédie ; Perrier, place de 

u »«*ni •» t jeiEUf» IM *e.o4«Œ«it »»> ...•*«. cou»».» .1 MB THôtel-de-Vllle; Galy, rue iefoy. — A GRENOBLÏ, chei 

X^^Z^^ «• 6»{«el, rue Vaucanso^ A chez MM. Gui-

tt 4MB Bwm»ur« pbam««ic*. "erl» Daruty et Bonnet.—ATÀIN» chez M. Bamer; et dam 

r<740) tontes les honne&pharmacies de France et de l'étranger. 

MALADIES SEtmATOft. 
Guérison prompte et sans rechute des maladies de la peau et du sang , spécialement des écoulements , si 

anciens qu'ils soient , et réputés incurables. Traitement gratin, si l'ou n'est pas guéri en cinq ou dix jours sans 

aucun régime. Le remède est garanti végétal ( SXTRAIT DU SALSEPAREILLE et FOUDRE DIURETIQUE- ) 
A la pharmacie REitTR.VND, place Betlecour, 1% k Lyon.— Dépôts : à Paris, rue du Grand-Chantier, 7; à Toulon, me 

Boonefoi, 2; à Toulouse, rue de l'Orme-Sec; à Grenoble, rue Vieux-Jésuites.—Oa fait des envois. (Affranchir.) (3486) 

MESSAGERIES GENERALES 
De la Belgique. 

J.-B. VANGEND ETC«. 

L'administration, dont le siège central est établi 

à Bruxelles, rue du Marais-Saint-Jean, n° 4, a l'hon-

neur d'informer MM. les négociants, fabricants et 

banquiers, qu'elle vient de monter dans son éta-

blissement un bureau spécial de recouvrements de 

toute espèce d'effets sur la Belgique. 

La plus grande exactitude, ainsi que toute la cé-

lérité possible, sont assurées dans le retour des 

fonds ou des mandats non payés. 

Les tarifs de recouvrement et de commission 

sont des plus modérés. 

MM. les commerçants à qui l'administration sus-

nommée fait offre de service , peuvent s'adresser, 

pour avoir connaissance des tarifs, aux administra-

teurs de l'exploitation , qui s'empresseront de les 

leur envoyer en indiquant les prix du port et de 

la commission pour toutes les villes de la Belgique, 

ainsi que le prix du port pour les retours des 

fonds. (2829) 

EAUX THERlIAldES SULFUREUSEi 

D ALLEVARI). 
L'établissement sera ouvert cette année le 

10 juin. 

L'hôtel garni est indépendant du restaurant. 

Il y aura trois départs par jour de Grenoble a 

Allevard, faisant le trajet en quatre heures. tes 

bureaux sont établis place Grenctte, au café Savio» 

n« 6 ; place Notre-Dame, au café du Nord, et rue 

Très-Cloitres, chez Villiet, aubergiste. 
Les personnes qui désirent retenir des logement 

ou obtenir quelques renseignements sur les eau 

sont priées de s'adresser à M. Bouvret-Roçou 

(Hippolyte), directeur de rétablissement^/^'' 

Pansement de» vésieatoires iacuc s 

régulier, inodore, avec PAPIER et COMPIIESSES 

ÏVALBESPEYJHES, 

Chez MM. les pharmaciens. —6e méfier des con-

trefaçons. 


